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S I T E  C L A S S É

ÉGLISE, CIMETIÈRE,
STÈLES TUMULAIRES ET CROIX

> Saint-Point, environ 10 km au sud de Cluny

■ Qualification du site :
- site rural

- caractéristiques intrinsèques

:ensemble bâti (église, 

cimetière), point de vue

■ Intérêt patrimonial :
site d’intérêt artistique 

(littéraire), paysager 

et historique régional

■ Département :
Saône-et-Loire

■ Commune : 
Saint-Point

■ Date de protection :
2 juin 1942

■ Superficie :
site ponctuel

■ Statut de propriété :
propriété communale

■ Existence 
d’un programme
de gestion : non

■ Autres protections :
monuments historiques : 

classement de l’église 

et du tombeau Lamartine

(1948), du cabinet de travail 

et de la chambre de Lamartine

dans le château Lamartine.

(1972) ainsi que des façades,

toitures, salle à manger et salon

du rez-de-chaussée du château

Lamartine.(1989, inscription 

sur l’inventaire supplémentaire

des bâtiments annexes, 

de l’escalier en vis 

et des vestiges des remparts 

du château Lamartine (1989).

■ Znieff : non 

■ Natura 2000 : non

S a ô n e - e t - L o i r e

CARACTÉRISTIQUES DU SITE
Ce cimetière est un des cimetières de Saône-et-Loire qui ait été
conservé autour de l’église paroissiale, église romane du XIIe siècle.
Situé en position dominante au sommet du coteau du village 
de Saint-Point, il offre une très belle vue sur la vallée. Entre le
cimetière et le parc du château a été édifiée, par Lamartine, une
petite chapelle de style gothique, entourée d’une grille. Il y est
enterré avec sa famille. Le cimetière renferme la tombe du
tailleur de pierre de Saint-Point J.B Duport, également une croix
et cinq tombes ornées de très étonnantes sculptures, caractéris-
tiques de l’art populaire local du XIXe siècle.

SON ENVIRONNEMENT
Le site est situé dans le Mâconnais, dans le village de Saint-
Point. Il jouxte le château de Lamartine.

SON ÉVOLUTION
Utilisation et fréquentation du site : espace public communau-
taire, l’église est toujours église paroissiale et le cimetière n’a
pas été désaffecté.
État du site : l’église est en mauvais état comme le mur de sou-
tènement du cimetière dont une partie a été refaite en béton. Le
résultat est peu satisfaisant. Les tombes sculptées sont elles
aussi très dégradées et l’une d’elles a été brisée. Le socle de la
croix est à moitié effondré. Enfin deux ifs ont été coupés de part
et d’autre de celle-ci et n’ont pas été replantés.

RECOMMANDATIONS
Remettre en état l’ensemble de ce site pittoresque : restauration
de l’église, du mur de soutènement, du socle de la croix et des
tombes sculptées, replantation des deux ifs abattus et suivi phyto-
sanitaire des arbres existants.
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